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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
sud-africaine, (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et au singulier une « Par-
tie »), 

Souhaitant renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays, 
Désireux de promouvoir la coopération scientifique et technologique, et 
Reconnaissant l’importance que revêtent la science et la technologie pour les écono-

mies des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération scientifique et technologique 
entre les deux pays, notamment les contacts directs entre les institutions coopérant au ni-
veau scientifique et technologique, sur la base du principe de l’égalité et des intérêts réci-
proques.  

Article 2. Domaines de coopération. 

Les Parties s’engagent à encourager la coopération scientifique et technologique dans 
les domaines suivants : 

a) Agriculture et élevage; 
b) Technologie de l’information; 
c) Industrie, secteur minier et géologie; 
d) Santé; 
e) Sciences sociales et humanités et; 
f) Autres domaines d’intérêt commun. 

Article 3. Modalités de coopération 

Aux fins de l’application du présent Accord, la coopération technologique et scienti-
fique pourra revêtir les formes suivantes : 
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a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, de personnel technique et d’autres 
experts; 

b) L’échange de documentation et de renseignements de nature scientifique et tech-
nologique; 

c) L’organisation conjointe de séminaires, symposiums, conférences et autres réu-
nions techniques et scientifiques; 

d) L’attribution de bourses; 
e) Des projets et programmes de recherche et de développement sur des questions 

d’intérêt mutuel; et  
f) La fourniture de toute autre forme de coopération scientifique et technologique 

dont les Parties seront convenues. 

Article 4. Autorités compétentes 

Le Gouvernement de la République argentine désigne le Secrétariat à la science, la 
technologie et l’innovation productive, et le Gouvernement de la République sud-
africaine désigne le Ministère de la science et de la technologie en tant qu’autorités com-
pétentes respectives responsables de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 5. Partenaires de coopération 

Les termes, modalités, financement et procédures de mise en œuvre relatifs aux acti-
vités de coopération prévues au titre de cet Accord seront, si nécessaire, établis par des 
accords d’application, des protocoles ou des contrats, selon le cas, entre les institutions 
responsables, comme par exemple les instituts scientifiques, les organismes de recherche 
et de technologie, les sociétés scientifiques, et autres institutions concernées, ci-après dé-
nommées « partenaires de coopération », conformément à la réglementation nationale en 
vigueur dans les pays respectifs, ainsi qu’aux obligations internationales. 

Article 6. Coopération soumise aux législations nationales 

1) La coopération aux termes du présent Accord est soumise aux législations natio-
nales des Parties, ainsi qu’aux règlements des organisations internationales dont les Par-
ties sont membres.  

2) Les Parties favoriseront, conformément à leur législation nationale, la participa-
tion des partenaires de coopération des secteurs public et privé dans des projets communs, 
des programmes et autres activités de coopération. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

1) Les droits de propriété intellectuelle issus des activités de coopération prévues 
par le présent Accord seront régis par des arrangements concernant la mise en œuvre 
entre les partenaires de coopération, dans lesquels une protection adéquate et efficace de 
la propriété intellectuelle sera assurée. Les partenaires de coopération deviendront les co-
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propriétaires des droits de propriété intellectuelle issus des activités de coopération me-
nées en vertu du présent Accord.  

2) Les résultats scientifiques et technologiques et autres informations produites à la 
suite des activités de coopération menées en vertu du présent Accord ne seront annoncées, 
publiées ou commercialement exploitées qu’avec le consentement écrit des partenaires de 
coopération. 

Article 8. Relations avec des tierces parties 

1) Les scientifiques, les experts techniques et les institutions des pays tiers ou des 
organisations internationales pourront, sur consentement écrit des deux Parties, être invi-
tés à participer aux activités réalisées en vertu des termes du présent Accord. Les frais 
d’une telle participation devront être normalement couverts par la tierce partie, à moins 
qu’il n’en soit autrement convenu par écrit entre les partenaires de coopération, et en 
fonction de la disponibilité de fonds. 

2) Le présent Accord n’affectera pas la validité ou l’exécution de toute obligation 
découlant d’autres traités ou arrangements conclu par l’une ou l’autre Partie.  

Article 9. Comité mixte pour la coopération scientifique et technologique 

1) Les Parties créeront un comité mixte pour la coopération scientifique et techno-
logique (ci-après dénommé « le Comité mixte »), composé de représentants et d’experts 
nommés par chaque Partie. 

2) Le Comité mixte sera chargé : 
a) De l’évaluation des progrès des activités de coopération menées en vertu du pré-

sent Accord; 
b) Des décisions adoptées par consensus visant d’autres questions importantes liées 

à la mise en œuvre du présent Accord.  
3) Le Comité mixte se réunira, à la demande de l’une ou l’autre Partie, alternative-

ment en République argentine et en République sud-africaine, à des dates convenues d’un 
commun accord.  

4) Le Comité mixte sera présidé par les présidents nommés par les Parties et défini-
ra son propre règlement intérieur.  

Article 10. Questions financières 

1) Les frais de voyage des scientifiques, des chercheurs et du personnel technique 
et autres experts entre les deux pays, découlant des activités menées en vertu du présent 
Accord, seront couverts par la Partie d’envoi ou les partenaires de coopération, selon le 
cas, alors que les autres frais seront pris en charge conformément aux termes convenus 
par écrit entre les Parties ou les partenaires de coopération.  

2) Les frais liés à la coopération entre les partenaires de coopération en vertu des 
dispositions de l’article 5, seront couverts conformément aux termes convenus entre les 
partenaires de coopération.  
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3) Les obligations des Parties ou des partenaires de coopération en ce qui concerne 
les activités de coopération seront soumises à la disponibilité des financements.  

4) Les activités de coopération lancées par des institutions indépendantes et privées 
seront financées par ces institutions, à moins qu’il en ait été convenu autrement par écrit 
entre les Parties ou les partenaires de coopération.  

Article 11. Questions médicales 

1) La Partie d’envoi ou le partenaire de coopération fera en sorte que tout le per-
sonnel en visite dans l’autre pays, dans le cadre des actions menées en vertu du présent 
Accord, disposent des ressources nécessaires, ou que les mécanismes adéquats sont en 
place pour couvrir toutes les dépenses qui pourraient survenir en cas de maladie soudaine 
ou d’accident.  

2) Pour donner effet au paragraphe 1 ci-dessus, il convient de conseiller le person-
nel visiteur de prendre dans son pays une assurance médicale qui couvre toute la durée de 
son séjour dans l’autre pays.  

3) Si nécessaire, des détails relatifs au traitement médical ou à la prise en charge 
des dépenses médicales pourront être inclus dans les arrangements, protocoles ou contrats 
signés entre les partenaires de coopération visés à l’article 5.  

Article 12. Règlement de différends. 

Tout différend résultant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Accord 
sera réglé à l’amiable dans le cadre de négociations ou de consultations au sein du Comité 
mixte, entre les Parties, ou entre les partenaires de coopération. 

Article 13. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par la-
quelle chaque Partie aura notifié l’autre, par échange de notes diplomatiques, qu’elle a 
accompli les formalités requises par sa législation nationale pour l’entrée en vigueur de 
l’Accord. 

2) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et 
pourra être reconduit, sauf si au moins douze mois avant l’expiration de la période initiale 
ou de toute prorogation de cinq ans, l’une ou l’autre des Parties notifie par écrit à l’autre 
Partie et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord.  

3) La dénonciation du présent Accord n’affectera pas les activités de coopération 
entreprises ou en cours d’exécution dans le cadre du présent Accord et qui ne sont pas en-
tièrement réalisées au moment de la dénonciation. 

Article 14. Amendements 

Le présent Accord pourra être amendé par consentement mutuel à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties, moyennant échange de notes par la voie diplomatique. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire, en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
TULIO DEL BONO 

Secrétaire de la science, de la technologie et de l’innovation productive 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
MOSIBUDI MANGENA 

Ministre de la science et de la technologie 


